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n° 135 367 du 18 décembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et 

d’asile, et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mars 2009, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de 

séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 11 août 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 23 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 

2014. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, le requérant, qui comparaît en personne, et Me A. 

HENKES loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 25 mars 2008, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 

15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 11 août 2008, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris 

un ordre de quitter le territoire à son égard. Ces décisions, qui ont été notifiées au 

requérant, le 16 février 2009, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour : 

 

« La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir une copie du 

passeport international, ou un titre de séjour équivalent, ou une copie de la carte d'identité nationale, ni 

d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la loi 

du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

En application de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la circulaire du 21 juin 2007 prévoit que : 

« (...) lorsque les documents d'identité (1 ) ne sont pas joints à la demande ou que les raisons de leur 

défaut ne sont pas communiquées, l'Office des Étrangers déclare la demande irrecevable ». 

 

Tel est le cas dans la présente demande : aucun document d'identité n'y est annexé, pas plus qu'une 

justification de cette absence. 

 

(1) La circulaire précise par ailleurs quels sont les types de documents qui peuvent être valablement 

joints à une demande 9bis : « (...) un passeport internationalement reconnu ou un document de voyage 

en tenant lieu ou une carte d'identité nationale. Il n'est pas exigé que ces documents soient en cours de 

validité. » » 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : n’est en 

possession ni de son passeport ni de son visa (Loi du 15.12.1980 – Article 7,al 1,1°) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du principe général de 

droit selon lequel l’administration doit prendre en compte tous les éléments mis à sa 

disposition pour se prononcer ». 

 

La partie requérante fait valoir que « le requérant a joint une copie de son passeport ainsi 

que de sa carte d’identité nationale à sa demande de régularisation » et en déduit que 

« ces pièces ont été perdues par la partie adverse ». Elle estime qu’« ayant ainsi joint 

tous les documents nécessaires à sa demande de régularisation , il n’y a pas lieu de 

déclarer sa demande irrecevable ». 

 

2.2. En termes de mémoire en réplique, la partie requérante fait valoir que « le requérant 

renvoie à son recours en annulation et persiste dans les moyens qu’il y a développés ». 

 

 

 

3. Discussion. 
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3.1. Le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 règle les 

modalités afférentes aux demandes de séjour de plus de trois mois introduites dans le 

Royaume, parmi lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une 

telle demande, de disposer d’un document d’identité.  

 

Cette disposition prévoit cependant deux exceptions à la condition relative à la production 

d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l'étranger dispose d'un 

document d'identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile 

n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation 

administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil 

d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où le recours est déclaré 

non admissible, et à l'étranger qui démontre valablement son impossibilité de se procurer 

en Belgique le document d'identité requis. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’examen des pièces versées au dossier 

administratif révèle que la demande d’autorisation de séjour introduite par la partie 

requérante, n’était accompagnée d’aucun document d’identité.  

 

Force est en outre de constater que, dans cette demande, la partie requérante ne fait 

aucunement état d’un document d’identité qui y serait joint, et ne fait pas valoir que le 

requérant se trouverait dans l’une des situations pour lesquelles l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 prévoit expressément que la condition de disposer d’un document 

d’identité n’est pas d’application. 

 

3.3. Quant aux documents d’identité joints à la requête introductive d’instance, le Conseil 

rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard 

qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa 

décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments 

qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps 

utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle 

de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 



 

CCE X - Page 4  

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille 

quatorze, par : 

 

Mme N. RENIERS,                        Président de chambre, 

 

Mme A. LECLERCQ,                                     Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ  N. RENIERS 

 


